
Pour les associations, les débuts d’années donnent lieu, entre autres, à deux rituels qui se télescopent,
ceux des bilans : les vœux des Président(e)s aux membres de leurs associations et la clôture comptable
de l’exercice de l’année passée.  

Le premier étant le plus aimable, je me permets d’en user et d’en abuser, de bon cœur, pour me faire le
porte “bons vœux et bonne année” que les membres du Conseil d’administration et l’ensemble du
personnel de l’AGLCA vous adressent, vous souhaitant de connaître des partenariats, des complicités,

propices au développement de vos projets associatifs.

Pour beaucoup d’assoc iat ions, le deuxième rituel, plus austère, renvoie à la ”bonne gouvernance assoc iative”,
notre capacité, au regard du projet associatif et des actions menées :

- à bien gérer, en toute transparence, les ressources de l’association, et à évaluer nos pratiques selon des
critères quantitatifs et qualitatifs, pour rendre des comptes et rendre compte de l’utilité sociale des

actions menées, tant aux membres adhérents qu’aux financeurs. 

Le  24 novembre dernier, à Attignat, la Délégation Départementale à la Vie Associative et les
associations  du Réseau  d'Accueil et d'Information aux Associations (RAIA,) réunissaient plus de

130 bénévoles d'associations et d'élus sur le thème de "l'utilité sociale des associations, des
outils pour développer et valoriser votre projet associatif" au travers de quelques critères

à co-construire comme :
- l'apport social (les bénéfices collatéraux) des actions menées par delà le simple geste technique ;

- le fonctionnement démocratique de l'association ;
….

De plus en plus, la réglementation, la fiscalité…, tentent d’estimer les activités des associations à l’aune des
textes régissant le secteur économique. Certains veulent initier une certification de la “bonne gouvernance

associative” se limitant à un contrôle technique administratif pointilleux (un copier-coller de la norme AFNOR),
proche d’une mission d’audit d’un commissariat aux comptes. Cette démarche pourrait donner lieu à un

concept normatif pouvant conduire au formatage de tout projet associatif.  

Si nous voulons donner du sens à cette exigence de “bonne gestion”, nous devrons y répondre par
n o t re propre capac ité à dynamiser, mutuali ser, re n f o r c e r, entre associat ions, réseaux et
fédérations, des outils et des compétences, pour accompagner les bénévoles dans des tâches

administratives articulées sur leur projet associatif et leur évaluation. 

C'est l’occasion de revisiter ce projet associatif, parfois de le refonder pour le partager avec les
nouveaux membres, et d’en redéfinir l’utilité sociale pour la rendre explicite.

Et, cerise sur la bûche, les élections municipales nous offrent l'opportunité de prendre toute notre
place dans la vie de la cité. Il sera de notre responsabilité de repositionner le fait associatif comme

accompagnant de la “société civile” et co-constructeur du débat démocratique.

Autant d’occasions de rencontres, d’échanges et de débats entre bénévoles, entre associations.

Jean-Paul GODEAU
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COMMUNIQUÉ
de la

Confédération
Syndicale

des Familles
LES LOISIRS
avec L’UFCV

Les kits journées de l’Espace

L’Espace Loisirs UFCV propose un nouvel outil
d’animation pouvant faciliter l’accès à        des
activit és culturel les, spor tives, ludiques
différentes. Cet outil est destiné aux centres
de loisirs, aux groupes de jeunes, aux clubs …
a d h é rents ou non à l’UFCV, souhait ant
proposer à leur public des activités différentes
sans le souci de l’organisation de la journée !
C’est la possibilité de déléguer l’orga-
nisation d’une journée à l’Espace Loisirs qui
vous fera bénéficier  de son réseau de
partenaires et de son savoir-faire.
Pour tous renseignements, contactez-nous
aux coordonnées suivantes et demandez
Frédéric :

Espace Loisirs UFCV
20 rue de la Basilique

01000 Bourg-en-Bresse
j 04 74 21 92 06

espaceloisirsufcv01@wanadoo.fr
www.espaceloisirsufcv01.org

Un centre de loisirs
“ Environnement”  pour vos enfants !

Pour les vacances de Pâques et pour les mois

de ju illet et août 2008, le Comité Dépar-
temental UFCV propose pour vos enfants un
accueil quotidien dans un cadre idéal en

pleine nature au centre de loisirs de Lucinges
située sur la commune de Treffort Cuisiat.

Avec un projet tourné vers le respect et la
protection de l’environnement, ce centre sera
ouvert à tous les enfants de Bourg-en-Bresse

et de son agglomération. Une navette en bus
sera mise en place sur d iff é rents point s

d’accueil afin de prendre en charge les enfants
au plus près de leur lieu d’habitation !

Pour connaître le programme d’activité, les
h o r a i res de fonctionnement, vous pouvez
nous contacter aux coordonnées suivantes :

Comité Départemental UFCV
4 rue Teynière 01000 Bourg-en-Bresse

j 04 74 22 49 14
Mail : ufcv01@wanadoo.fr

● CARREFOURS DE LA CSF
R e n c o n t res mensuelles de petits groupes sur les droits des
consommateurs, des locataires, sur des questions relatives à la
santé, sur les relations parents-enfants. Espace ouvert à tous dans
une ambiance conviviale. Cela vous intéresse ? Alors, re n s e i g n e z -
vous sur les dates de ces re n c o n t res qui se déroulent au siège de
l’association ou au Pôle d’Animation et de Services Amédée Merc i e r
à Bourg .

● CSF CONSOMMATEURS

Information, conseil, aide à la résolution des litiges. Pour connaître
vos droits et obligations (d’usagers et de consommateurs) dans le
domaine de la consommation et du logement, renseignez-vous à la
C S F. Accueil sur rendez-vous dans nos diverses permanences.

● ETAT DES LIEUX : 
Évitez les mauvaises surprises !

À l’entrée comme à la sortie du logement, un état des lieux est
n é c e s s a i re. Pour mieux connaître vos droits et obligations, la CSF
peut vous accompagner lors des états des lieux sur Bourg et son
a g g l o m é r a t i o n .

● DIFFICULTES SCOLAIRES ? 
La CSF peut vous aider ! Les enfants en difficultés scolaires ont
souvent besoin d’un soutien et celui apporté par la famille n’est pas
toujours suffisant. C’est pourquoi la CSF de Bourg propose d’aider
les enfants du CP à la 3ème. Les groupes travaillent par matière et
par niveau une fois par semaine sous la responsabilité d’un
a n i m a t e u r.

● POLE AMEDEE MERCIER
La CSF est présente chaque lundi de 14h à 15h30 au Pôle Amédée
M e rcier à Bourg pour informer les familles, les conseiller, les aider
dans les divers domaines de la vie quotidienne : logement, éducation,
d roit des familles, scolarité, problèmes de la vie quotidienne. 

● QUARTIER DES TULIPES
La CSF est présente chaque jeudi de 14h à 15h30 salle Fleure t t e
(salle de quartier) à Bourg pour informer les familles, les conseiller, les
aider dans les domaines de la consommation et du logement.

Contact : 
CSF, Christian Karpicek

15 rue Gabriel Vicaire 01000 Bourg-en-Bresse
j 04 74 32 11 45
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Actualités de la compagnie Passaros
Programme Ain  1er tr imestre 2008

● Janvier 2008
Lundi 7 janvier de 14 h à 15 h 30
Atelier de création en improvisation Danse / texte / performance.
Ouvert à tous sur inscription préalable, dans une démarche
prenant en compte le handicap.
Avec Brigitte Mercier, théâtre, et Emilie Borgo, danse.
Lieu : Treffort-Cuisiat (01) - Passaros 06 61 94 04 44
Tarif : 10 € (ou 100 € pour 11 ateliers mensuels le premier lundi
du mois en 2008). 

Lundi 7 janvier de 16h à 17h30
Atelier de création en improvisation Danse / texte / performance.
Ouvert à tous sur inscription préalable, dans une démarche
prenant en compte le handicap.
Avec Brigitte Mercier, théâtre, et Emilie Borgo, danse.
Lieu : Treffort-Cuisiat (01) - Passaros 06 61 94 04 44
Tarif : 10 € (ou 100 €pour 11 ateliers mensuels le premier lundi
du mois en 2008). 

● Février
Lundi 4 février de 14 h à 15 h 30
Atelier de création en improvisation Danse / texte / performance.
Ouvert à tous sur inscription préalable, dans une démarche
prenant en compte le handicap.
Avec Brigitte Mercier, théâtre, et Emilie Borgo, danse.
Lieu : Treffort-Cuisiat (01) - Passaros 06 61 94 04 44
Tarif : 10 € (ou 100 €pour 11 ateliers mensuels le premier lundi
du mois en 2008).

Lundi 4 février de 16 h à 17 h 30
Atelier de création en improvisation Danse / texte / performance.
Ouvert à tous sur inscription préalable, dans une démarche
prenant en compte le handicap.
A vec Brigitte Mercier, théâtre, et Emilie Borgo, danse.
Lieu : Treffort-Cuisiat (01) - Passaros 06 61 94 04 44
Tarif : 10 € (ou 100 €pour 11 ateliers mensuels le premier lundi
du mois en 2008). 

Mardi 5 février à 10 h et 15 h
Spectacle BOIS (http://passaros.free.fr).
Représentations scolairesà Bourg-en-Bresse.
La Tannerie, Bourg-en-Bresse (01) - 123, place de la vinaigrerie
Tarif : 4 € - La Tannerie 04 74 21 04 55

Mercredi 6 février à 15 h
Spectacle BOIS (http://passaros.free.fr).
Représentation jeune publicà Bourg-en-Bresse.
La Tannerie, Bourg-en-Bresse (01) - 123, place de la vinaigrerie
Tarif : 5 € - La Tannerie 04 74 21 04 55

Vendredi 29 février à 20 h 30
Programmation de SYNDROME, 
duo Danse/Guitare de la Cie PULX (www.pulx.net) à Bourg.
Théâtre de la Citadelle, Bourg-en-Bresse (01)
3, rue de la citadelle
Reprise le samedi 1er mars.
Tarif : 9/12 €
Théâtre de la Citadelle 04 74 32 69 76
Passaros 06 61 94 04 44

La Fédérat ion Famil les  Rurales vous  propos e son pro g r a m m e
de formations B AFA pour le premier semestre 2008 :
SESSIONS GÉNÉRALES
Du 23 f évrier au 1er mars 2008 (Ext ernat à Pe ron  dan s le Pays de Gex) - 380 €
Du 12 avril au 19 a vril 2008 (Internat) - 490 €

SESSIONS D’APPROFONDISSEMENT
Du 12 avril au 17 a vril 2008 (Internat) - 390 €
Deux thèmes possib les : - Jeux d’intérieur , jeux d’e xtérieur

- Animer en accueil de loisir s pour tous les âg es

Du 23 juin au 28 juin 2008 (Externat dans le P ays de Ge x) – 300 €
Deux thèmes possib les : - Contes et ar t de conter

- Nature et en vir onnement

A Familles Rurales, le projet de loisir s des enfants et des adolescents est
pensé en coh éren ce avec les va l e u r s qui no us animent  : la f amille,
la responsabilité, la solidarité et le respect de c hacun.

Pour de plus amples renseignements  ou pour toute inscr iption  :
contacter Familles Rurales au 04 74 32 11 45   

f a m i l l e s r u r a l e s 1 @ a o l . c o m

● Mars 2008
Samedi 1er mars à 20 h 30
Programmation de SYNDROME, 
duo Danse/Guitare de la Cie PULX (www.pulx.net) à Bourg
Théâtre de la Citadelle, Bourg-en-Bresse (01)
3, rue de la citadelle 
Tarif : 9/12 €
Théâtre de la Citadelle 04 74 32 69 76
Passaros 06 61 94 04 44

Week-end des 1er et 2 mars
Module de création DANSE & MUSIQUE à Bourg-en-Bresse
Ouvert à tous sur inscription préalable, dans une démarche
prenant en compte le handicap.
Avec Elsa Decaudin, danse, et Krystof Devaux, guitare
Gymnase de l’IUFM de Bourg-en-Bresse (01)
40, rue Général Delestraint
Tarif : 50 € (1,5 jour) / Passaros 06 61 94 04 44

Lundi 3 mars de 14 h à 15 h 30
Atelier de création en improvisation Danse / texte / performance.
Ouvert à tous sur inscription préalable, dans une démarche
prenant en compte le handicap.
Avec Brigitte Mercier, théâtre, et Emilie Borgo, danse.
Lieu : Treffort-Cuisiat (01) - Passaros 06 61 94 04 44
Tarif : 10 € (ou 100 €pour 11 ateliers mensuels le premier lundi
du mois en 2008).

Lundi 3 mars de 16 h à 17 h 30
Atelier de création en improvisation Danse / texte / performance.
Ouvert à tous sur inscription préalable, dans une démarche
prenant en compte le handicap.
Avec Brigitte Mercier, théâtre, et Emilie Borgo, danse.
Lieu : Treffort-Cuisiat (01) - Passaros 06 61 94 04 44
Tarif : 10 € (ou 100 €pour 11 ateliers mensuels le premier lundi
du mois en 2008).

Compagnie Passaros
Maison de la vie associative

2, boulevard Irène Joliot Curie 01006 Bourg-en-Bresse cedex
http://passaros.online.fr

j 06 61 94 04 44
passaros@free.fr
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don du sang

Assemblée Générale de l’A micale

pour le Don du Sang Bénévole 

le vendredi 15 février 2008

à 20h30,  salle 0.23  de la Maison

des Syndicats à Bourg. 

Rapports moral, d’ activités 

et f inancier, élections. 

Intervention de personnalités.

Remise de diplôme 

de reconnaissance. 

Verre de l’amitié. 

Devenez bénévole pour la

promotion du don du sang.

Devenez donneur pour sauver 

des vies.

Amicale pour le Don

de Sang Bénévole

Maison de la Vie Associative

Bureau 1.12

2 bd Irène Joliot Curie

01006 Bourg-en-Bresse cedex

vœux et activités

Au nom de l’association 
Pèse-Plume 01 et à titre
personnel en tant que
président, je vous souhaite 

une bonne et heureuse 
année 2008, la réussite 
dans vos projets et surtout 

une très bonne santé. 
Notre assemblée générale aura
lieu le vendredi 15 février 2008

à 18h30 à l’Hôtel Dieu 
et sera suivie d’un débat 
sur l’alimentation avec 

Audrey Millet (diététicienne). 
Le 4 mars, Florence Noël nous
informera sur les différents

régimes et les risques sur la
santé. Pèse-Plume 01 est à
votre disposition pour vous
rencontrer lors de nos réunions

ou à l’extérieur.
N’hésitez pas à nous contacter.

Pèse-Plume 01

Ludovic Org é

Maison de la Vie Associative

2 bd Irène Joliot  Curie

01006 Bourg-en-Bresse cedex

j 06 87 19 12 17

lutte

La section lutte de l'Alouette
des gaules organise deux
compétition régionales.
- le 15 mars 2008 : championnat
régional MCJS
au gymnase Claudius Favier
- le 29 mars 2008 : 
Coupe de l'avenir  
poussins/ benjamins 
au gymnase Claudius Favier

Alouette des Gaules 
Pascal Giroud

37 Bt B2 
ave Amédée Mercier 

01000 Bourg-en-Bresse
j 06 85 83 03 64

chœurs

Cantus présente
- L'octuor vocal “Coup d'cœur”
(Lausanne), le samedi 2 février
2008 à 20h30 à la Chapelle 
Saint Joseph, 3 rue du Lycée
à Bourg. 
Prix des places : 13 et 10 €
- Ses 2 choeurs : Cant'Hom,
choeur d'homme et Concentus,
choeur mixte, 
dans un programme de musique
française, le samedi 29 mars
2008 à 20h30 à la Chapelle
Saint Joseph (mêmes tarifs)

Cantus
Maison de la Vie Associative

2 bd Irène Joliot Curie 
01006 Bourg-en-Bresse cedex

j 04 74 37 35 94

anniversaire 
en chanson

On n’a pas tous les jours 20 ans !
concert exceptionnel 
à l’occasion des 20 ans 
de Radio RCF Pays de l’Ain 
le vendredi 28 mars 2008 
avec Yves Duteil 
à l’espace Salvert à Attignat,
renseignements à la radio 

RCF Pays de l’Ain

27 rue du Dr Nodet 

01000 Bourg-en-Bresse

j 04 74 21 19 22

communiqué 
de la fédération 
des œuvres laïques

-  Formation BA FA/BAFD 2007/2008
Vous souhaitez devenir

Animateur ou Directeur 
en centre de vacances 
ou de loisirs, vous avez au

minimum 17 ans et souhaitez
vous investir auprès des
enfants et des jeunes, 

la FOL vous propose des
formations de qualité 
dans notre région.

Nous proposons un stage
pratique rémunéré aux inscrits
ayant participé à l'une de nos

formations générales BAFA.
Pour plus de renseignements 
et obtenir notre nouveau

catalogue BAFA/BAFD.
Contactez :  

G é r a l d i n e

j 04 74 23 80 22

M ail ufoval.vpt@fol01.org

- VACA NCES JUN IORS HIVER   
PRI NTEMPS 2008

La brochure UFOVAL/V ACANCES
POUR TOUS Hiver Printemps 
vient de paraître.

Vos enfants de 4 à 17 ans
pourront au choix : réveillonner
sous la neige entre copains, 

profiter des joies de la glisse,
des premiers pas à ski aux
skieur confirmés, conduire des

chiens de traîneau.
Mais aussi : 
préparer un "galop" 

lors de stages d'équitation ou
au printemps, devenir un
champion de quad et moto, 

vivre à la cime des arbres, 
s'initier à la spéléo...
Pour plus de renseignements 

et obtenir notre brochure
contactez :

A l e x a n d r a

j 04 74 23 80 10

Mail ufoval.vpt@fol01.org

Fédération des Œuvres

Laïques de l’ Ain

42 rue Charles Robin

01006 Bourg-en-Bresse Cedex

j 04 74 23 80 11

s e r v i c e . g e n e r a l @ f o l 0 1 . o rg

des bénévoles
pour 2008

Les fêtes de fin d’année

viennent de se terminer et
l’ensemble de l’association 

vous souhaite tous ses voeux
de santé et de joie pour cette

nouvelle année. 

Nous recherchons des
bénévoles pour rencontrer 

des personnes en maison de

retraite, hôpital, centre pour
handicapés ou simplement 

pour s’occuper de la

bibliothèque. 
Venez nous rencontrer 

le 14 janvier, le 11 février,

le 10 mars à 18 heures 
à l’Hôtel Dieu, lors de nos

réunions où une psychologue
est présente. 

Bonne année à vous tous.

Visite des Malades

en Établ issement Hospitalier

Maison de la Vie Associat ive

2 bd Irène Joliot  Curie

01006 Bourg-en-Bresse cedex

ensemble instrumental
de péronnas

Après 1/4 de siècle, l’Ensemble
Instrumental de Péronnas 

créé par Thierry Laurent

poursuit ses activités. 
Le programme comporte 

des musiques variées dont les

propositions de choix sont
faites par tous les musiciens.

Nous sommes toujours prêts 

à accueillir tout musicien
disposé à reprendre une

pratique abandonnée 
depuis quelques temps.

Il appréciera l’atmosphère

d’amitié, de convivialité, qui
règne parmi nous, ce qui ne

nuit pas à la qualité du travail.

Répétition chaque samedi de
10h30 à 12h30.

Consultez notre site : 

Ensemble Instrumental
d@e Péronnas

j 06 33 76 26 42

... les annonces ... les annonces ... les annonces ... les annonces ... les annonces ...
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Calendrier des prochaines
FORMATIONS

proposées par l’aglca
pour les bénévoles d’associations

● Connaissances de base sur le fonctionnement
des associations : 

vie statutaire, responsabilité, emploi, régl ementations, etc...
17/01/08 - St Rambert en Bugey 
14/02/08 - St Genis Pouilly
13/03/08 - Châtillon sur Chalaronne
27/03/08 - Cibeins
22/05/08 - Montluel

Tous les stages ont lieu à 20h 

● Organiser une manifestation exceptionnelle :
obligations réglementai res, autorisati ons, déclarations
o b l i g a t o i res, règles de sécurité, buvette, droits d'auteur. . .

24/01/08 - Belley
06/03/08 - Montrevel en Bresse
10/04/08 - Chalamont

● Recherche de financements privés : 
dons, mécénat, sponsoring

07/02/08 - Saint Denis les Bourg

● Faire connaître son association : 

les outils de communication
2 séances :
20/03/08 
03/04/08 

Coût : 10 € par association et par séance 
(2 personnes maxi par association). 
Gratuit pour les associations adhérentes à l'AGLCA

Renseignements et inscriptions auprès de 
Tony Bureau ou Marie Rouxel 

AGLCA, Maison de la Vie Associative
2 bd Irène Joliot Curie

01006 Bourg-en-Bresse
j 04 74 23 29 43  

Email : point-appui@aglca.asso.fr

TROIS ANS DEJA POUR LE DLA 
( Dispositif Local d'accompagnement)

sur le territoir e de l'AIN

Un petit rappel sur le dispositif :
Financé par le Ministère de l'Emploi, du Travail et de la Cohésion
sociale, et par la Caisse des Dépôts et Consignations, ainsi que par
les fonds FSE, le DLA a pour objectif d'accueillir et d'accompagner
sur tout le département, sur rendez-vous, les associations d'utilité
sociale ayant des salariés et ou un projet de création de poste.  
L'objectif est de pouvoir leur financer, si la situation le nécessite,
un accompagnement réalisé par un cabinet conseil spécialisé,
en fonction de leurs besoins spécifiques.

A ce jour, plus de 60 accompagnements individuelspersonnalisés
ont  été conduits, après l 'acc ueil de 240 associations,  toutes
employeurs ou avec un projet de création d'emploi.

Les associations viennent de tous secteurs (structures d'insertion
par l'économique, services à la personne, structures culturelles,
sportives, petite enfance...).
Toutes les questions sont abordées lors d'un premier diagnostic,
puis l 'accompagnement  est  mené sur la parti e qui paraî t la
plus importante pour l'association, de la gestion de personnel à
la const ruct ion d'une nouvell e st ratégie ou d' un plan de
développement, des problèmes de fonctionnement de tout type,
financier, organisationnel, à la création de nouveaux postes ou à la
mise oeuvre d'un plan de communication.
Rien n'est laissé de côté.

Sur l'année 2007, 19 associations sur les 75 accueillies ont bénéficié
du dispositif, pour la plupart sur le principe de la gratuité, ce qui
a permi s de consolider 149 postes et de créer 5 emplois
supplémentaires.
Des accompagnements collect ifs ont eu lieu sur les thèmes
suivants : Mieux communiquer pour mieux trouver ses financements,
mieux connaître son territoire pour inscrire son action dans le
partenariat, informations collectives sur la convention collective du
sport.
Un thème vous intéresse plus particulièrement, n'hésitez pas à en
faire part.

L 'object if  est de pouvoir re n f o rcer l a professionnali sati on des
associations qui contribuent largement à la vie économique du
département.
En effet, près de 10% des emplois sont dans le secteur de
l'économie sociale et solidaire qui englobe les associations, les
coopératives et les mutuelles, mais 95% de ces emplois concernent

les associations. 
Les structures associatives sont présentes à tout moment dans la vie
quotidienne, de la gestion de la cantine scolaire à la salle de
spectacles, au maintien des personnes âgées à domicile, mais ne
sont pas toujours connues et reconnues pour les actions qu'elles
mènent.
Ce dispositif reste à leur service :

Pour toutes informations

AGLCA- DLA 01 dla01@aglca.asso.fr

Site AGLCA : www.aglca.asso.fr

DLA
un premier bilan

Hauteville-Lompnès

SOL FI A :
tout sur les financements associatifs

www.solfia.org, les solutions de financement pour
les associations, est un site développé par le CNAR
Financement  (Centre National  d 'Appui et de
Ressource) dans le cadre de sa mission d'appui des
DLA. Portail dédié aux associations, il présente les
d i f f é rent es p istes de financements pour investir,
financer des activités ou faire face à une difficulté.
Des fiches outi ls vous a ident à prépar er  vos
demandes. Des conseils pratiques vous orientent
vers le bon interlocuteur.
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●“ Le Point Doc”

Un nouvel espace ouvert  aux associations dans les locaux de la Maison de la Vie Associative
“Le Point Doc”  sera inauguré le 22 Janvier à  17 h 30 à l'occasion des Voeux. 
Au rez-de-chaussée de la Maison de la Vie Associative, il occupera une partie des anciens locaux de la
r e p r o g r a p h i e .

Vous pourrez y trouver :
une documentation jurid ique et thémat ique sur  la vie associative
des revues spécialisées
des revues associatives
un accès gratuit à in ternet
un espace d 'affichage plus important   pour présenter  vos activités et mani fest ations
la revue de presse
un distr ibuteur  de boissons chaudes et un coin rencontre
la machine à affranchir  et  les bacs de dépôt du courrier
une photocopieuse noir et blanc et  couleur  en libre serv i c e
un massicot
le matériel  nécessaire pour  relier  vos documents ti rés en phot ocopie
un espace d 'exposition
. . . .

●Conseil de Maison
Mis en place à la mi-octobre 2007, le Conseil de Maison de la Maison de la Vie Associative a réuni plus d'une vingtaine de
responsables associatifs utilisateurs d'un ou de plusieurs services de l' AGLCA. L' objectif est de mieux associer les
utilisateurs au fonctionnement de notre structure sur des questions très concrètes et d' alimenter ainsi les réflexions du
conseil d' administration d'une manière très opérationnelle. Les personnes présentes ont convenu d'un rythme bimestriel
de réunions. Une personne sera désignée pour être le correspondant du Conseil de Maison auprès du Conseil
d'Administration de l'AGLCA.
Plusieurs pistes de travail ont été évoquées : 

a m é l i o rer et/ou compléter les services existants
réfléchir à ce que pourrait être une future maison des associations
réfléchir à l' organisation d'une ou plusieurs manifestations inter- a s s o c i a t i v e s

La pre m i è re réunion a d' abord permis de constater que tous les services proposés par l'AGLCA sont b ien loin d'être
connus de tous. Un effort d'information va donc être entre p r i s .
Après la re n c o n t re du 10 décembre (compte-rendu à venir), la prochaine réunion est prévue le 11 février à 18 heures
à la  Maison de la Vie Associative. Si vous souhaitez re j o i n d re le Conseil de Maison en vous engageant à y participer de
façon régulière, merci de contacter Marie Rouxel à l'AGLCA.

● Les P’ t its Déj  associatifs

Le premier “ P'tit Déj”  associatif a réuni une douzaine de personnes le samedi 1e r d é c e m b re au matin.  
Qu' attendent les associations des échéances électorales municipales ? Tel était le thème de cet échange convivial animé
par Charles Vi e u d r i n .
Les interventions ont tourné autour :

du besoin de considération : quel(s) mode(s) de relations entre la collectivité et le secteur associatif. Notamment, en écho
au forum d'Attignat, comment travailler ensemble à des outils d'évaluation de l'utilité sociale des associations ?

du besoin de communication : comment la Ville peut aider les associations à se faire connaître, avec quels outils ?
Bulletin municipal, mais aussi pourquoi ne pas revenir à une manifestation d'envergure permettant au grand public de
re n c o n t rer les associations,

la questi on des locaux : quel devenir pour la Maison de la Vie Associative ? Comment répondre aux besoins actuels des
associations en matière de locaux ?
Ces questions seront approfondies et présentées aux différents candidats.
Le prochain P’t it Déj associatif aura lieu le 15 Mars à 9 h à la Maison de la Vie Associative.

● Suivez le guide

Actualiser ses statuts, rédiger un règlement intérieur, établir un reçu de don, demander un agrément, conventionner avec
un partenaire, rembourser les frais des bénévoles, embaucher un salarié, utiliser le chèque-emploi associatif, publier un
j o u rnal, préparer une conférence de presse, organiser une manifestation sur la voie publique, conserver ses documents,
c o n n a î t re les règles sur les droits d'auteurs, encadrer et accueillir des mineurs, pre n d re les bonnes assurances, faire un
dossier de demande de subvention, tenir sa comptabilité, appliquer ou non la TVA . . . . Telles sont quelques unes des
questions pour lesquelles on peut trouver une pre m i è re réponse dans le Guide Pratique de l'Association de l'Ain, édition
2007/2008, disponible gratuitement à la maison de la Vie Associative, mais aussi à la DDJS, auprès des membres du
Réseau d'Accueil et d'Information aux Associations, de la Préfecture et des Sous-Préfectures. Ce guide a été édité à
4500 exemplaires grâce à la Délégation Départementale à la Vie Associative.
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● La photocopie
2 photocopieurs noir et blanc et couleur sont à votre dispositi on à la Maison de la Vie Associative, un au “ Point Doc”
et l'autre à l'étage. Ils fonctionnent en libre - s e rvice, une personne pouvant toutefois vous conseiller du mardi au vendre d i .
Un code est attribué à votre association et vous pouvez créditer votre compte d' un nombre de points : 500 points minimum
pour le noir  et blanc, sur demande pour la couleur, les crédits pour le noir et blanc et la couleur étant indépendants. Les
crédits peuvent s'acheter du mardi au vendredi  de 9h à 12h et de 14h à 19h.
Vous pouvez également acheter du papier et effectuer sur place vos re l i u res. 
Sont aussi toujours disponib les (mais pas en libre - s e rvice) le massicot et la duplicopie.
Renseignements au 04 74 50 65 27

● aglca audiovisuel
En 2008, plus que jamais, not re service Audiovisuel est à votre… service : location de matériel, accompagnement
technique et prestation pour vos manifestations, transfert de vos documents VHS, 8mm, bandes sonores, etc sur DVD/CD.
Une nouveauté : téléviseur  LCD 82cm SONY.
Renouvellement : enceintes BOSE 802, écrans de projection 4x3m Stumpfl (nom imprononçable, mais présentation
impeccable !).
La qualité du service et la compétence, avec le sourire !
Renseignements au 04 74 22 23 06

●Un bureau pour vos rendez-vous ponctuels
Un petit bureau est désormais d isponible à l' étage de la Maison de la Vie Associative pour des utilisations ponctuelles à la
j o u rnée ou à la demi-journ é e .
Contact ez-nous pour les conditions.

● Enquête d’opinion - Sondage :  donnez votre avis !
Le dernier week-end  des associations date de l'automne 2001. Depuis, pour des raisons financières, ce type de re n c o n t re
n'a pu être reconduit. 
R é g u l i è rement, des associations nous font part de l'importance que représentait cet événement interassociatif et du
souhait d'y parti ciper à nouveau.

Lors de sa réunion du 10 décembre dern i e r, le Conseil de Maison a souhaité consulter les associations pour connaître leur
avis sur la mise en place d'une manifestation interassociative courant 2008/2009.

Donc, à vous de nous faire part de vos avis concernant :
- la forme que pourrait pre n d re cet événement ;
- la période de l'année qui semble la plus propice ;
- le lieu convenant le mieux ;
- la durée ;
- Faut- il un thème ?
. . .

L'aglca adhère :
- à la COORDINATION SAVARA 
( C o o rdinat ion des Str uctures d' Appui à la Vie Associative en Rhône-Alpes) ;

- au Réseau Nationale des Maisons des Associations ;
- à l'ADDIM de l'Ain ;
- à la FONDA Rhône-Alpes.

L'AGLCA est un des lieux ressources de l'économie sociale et solidaire en
Rhône-Alpes.
À ces titres, nous proposons une information, une aide technique et un
accompagnement  gr atui ts et de proximité, aux associations locales,
porteurs de projets et habitants.

L'AGLCA gèr e le Dispositif Local d'Accompagnement de l'Ain (DLA 01) pour
accueillir et apporter un accompagnement de proximité aux associations qui
développent des activités d'utilité sociale créatrices d'emplois durables.
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La loi “TEPA” du 21 août 2007,
entrée en vigueur au 1er octobre 2007, a instauré des dispositions
fiscales et soci ales favorisant l’ accompli ssement d’heure s
c o m p l é m e n t a i res ou supplémentaires de travail.

Ces dispositi ons comprennent :
Pour les salariés, une exonération d’impôt sur le revenu de la
rémunérat i on supplémentaire perçue au t itre des heure s
s u p p l é m e n t a i res ou complémentaires eff e c t u é e s .
Pour l es salariés et l es employeurs, respectivement une réduct ion
de cotisations salariales de Sécurité Sociale et une déduction
f o r f a i t a i re des cot isat ions patronales (sauf pour les heure s
c o m p l é m e n t a i re s ) .

Sont donc concernées :
- Les heures effectuées au del à de la durée légal e du travail ou
consi dérée comme équivalente, dans l a limite des taux de
majorati on légaux ou conventi onnels.
(majorat i on de salai re de 25% pour les 8 pre m i è res heures, et de
50% au-del à).

Attention : L’accomplissement des heures supplémentai res ne peut
avoir pour effet de dépasser les durées maximales de travail  fixées
à 10h par jour, 48h par  semaine ou 44h sur 12 semaines
c o n s é c u t i v e s .
- Les heures compl émentaires, pour les salari és à temps part i el,
dans la limite de 10% de la durée contractuell e ou du tiers si  une
convent ion coll ective le prévoit .
(Dans ce dernier cas, les heures compl émentaires effectuées entre
10% et le 1/3 sont soumises à une majoration de salaire de 25%).

Attention : L’exonération f iscale et la réduction de coti sations
salariales ne s’ appliquent pas à la r émunér ation des heure s
c o m p l é m e n t a i res r égulièr es sauf si  ces heur es sont i ntégrées à
l ’ h o r a i re contr ac tuel de travail pendant une durée minimale
o b l i g a t o i re de 6 mois ou de l a durée i nfér ieure du cont rat restant à
c o u r i r.

La réduction salari al e est déterminée en pourcentage de la
rémunérati on des heures majorati on comprise dans la l imite de
2 1 . 5 % .
La déduct ion forfaitai re de cot isat ions patronale (uniquement pour
l es heures supplémentaires) est égal e au nombre d’heures mult ipl ié
par 1.5 €pour les associations d’au plus 20 salariés (0.5 €pour les
assoc iat i ons de plus de 20 salariés).

Les élections prud’homales
L’économie sociale (associations, c oopérat ives, mutuelles,
fondations) re g roupe aujourd’hui plus de 2 millions de salariés et plus
de 10% des emplois en France.
En 2008, se t iendront les proc haines élections prud’homales afin de
renouveler des consei llers des prud’ hommes.
Afin de faire re c o n n a î t re le secteur de l’économie sociale et  solidai re
comme un acteur incontournable de la vie économique et soci al  dans
le dialogue social, d’avoir des conseillers prud’homaux informés des

spéci fi cités du monde du travai l de l’économie sociale et solidaire, les
associati ons sont i nvitées à s’inscrire sur les l istes électoral es
prud’homales 2008 et à voter !
Si vous êtes employeur bénévole (prési dent  généralement), vous
pouvez, à ce t it re, vous inscrire comme votant au coll ège employeur.
Vous pouvez égal ement conférer à votre directeur salarié, sous
réserve d’une dél égati on d’autorité en mati ère de gest ion
du personnel, la qualité d’élec teur employeur pour l’élect ion
p r u d ’ h o m a l e .
Dans ce cas, attention à bi en indiquer dans la DADSU le cadre
c o n c e rné dans le collège “employeur” .


